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Evolution des titres de transport 

- Evolution de la durée de validité des tickets unités en périphérie - 

           
 

Rapporteur : M. Le Président  

 

AVIS 

Commission n°4 Bureau 

séance du 27/05/02 favorable séance du 07/06/02 favorable 

 
Les tickets unités du réseau TGB sont valables actuellement deux heures sur le réseau afin de 

permettre la correspondance avec le réseau Ctb. Les tickets unités valent 1,80 € sur le réseau 

TGB contre 0,90 € sur le réseau Ctb. La durée de validité d’un ticket est de une heure sur le 

réseau Ctb. 

 

Dans le cadre de la restructuration du réseau et l’uniformisation de tarification des tickets 

unités, le ticket du réseau périurbain passant à 0,90 €, il est logique de passer la durée de validité 

du ticket unité sur l’ensemble de l’agglomération à une heure. Ce changement se justifie par 

l’absence de zonage tarifaire dans notre agglomération et l’amélioration des correspondances 

notamment aux pôles d’échanges d’entrée de ville. 

 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté émet un avis favorable sur une durée de validité du 

ticket unité à une heure sur l’ensemble de l’agglomération à compter du 1er septembre 2002. 

 
 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président    


